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OBJET 
de 

LA DÉPENSE. 

SOMME 

demandée 

POtlr, L'J.!HU~I!. 

TOT.AL 

par 

ARTICLE. 

Obs~n,ation,. 

ART. r-. 
Frais du Ministère. 

A. Traitement du i,Jinislre 
Indemnité de logement 

lJ. Traitement du Sccrétalre-Général 
C. Idem. de deux Chefs de bureau et 

commis 
D. Traitement des Huissiers . 
E. Frais de bureau. 
E'. Chauffage. 
G. Éclalrago , • 
Il. Entretien des locaux , achat et réparation 

des meubles . • • 

ART. Il. 
Traitement des lJicmbrcs de l'Ordre 

Judiciaire. 
A. Cour de Bruxelles. 
JJ. Tribunaux et justices-de-paix du ressort 

de Bruxelles . • 
C. Cour de Liégc • 
D. Tribunaux et justices-de- paix du ressort 

de Litgc 
B. S11pplé111c11t JJOIII' présldcnee des nssises , 

Brnsielk:« , 
1". S11pplé1m.:11t pour présideuee cl.:5 ussiscs, 

Li11J;c 

AR'I'. Ill. 
Frais d' Iustrucüon et d'E.i·,:c:utitm. 

Pa~·és par or.Iounance du l\linislre ou nvnncés 
par l'euregistremeut . 

AR'I'. 1,•. 
Construclions, grosses réparations cl eutrefien 

des bMimcus <les cours et tribunaux . • • 

AR'I'. V. 
J ustice JJlilitairc. 

A. Traitemeus des l\lcmbres de la haute-cour 
et des employés y attachés, 

B. l\Jenues dépenses • 
C. Audileun militaires. 
D. Prévôts et Geôliers. 
E. Frais Je pousuite et d'exécution, 

ART. -VI. 
Dépenses ignorées et imprévues. 

1 
10,000 11 

2:000 • 1 
4,000 Il 

8,500 . 
1,150 Il } 28,250 " 
1,800 Il 

t,oo ~ 
JOO ~ 

300 ~ 

147,101 25 

279,159 45 
100,522 5o 

179,514 
\ 718,i,1&>4 28 08 • 

6,804 . 
5,rn3 • 

! 

220,oou • 

Uru ~ elles , le 1 3 septembre 1851. 

J0,000 10,000 • 

28,850 u 2,000 
21,100 

1,350 
3,ooo m 

6,000 . 1 
i 

TOTAlll[. 

56,5oo " 

6,000 • 

le Alù,istre de la Justice: 
ILUIO:lr. 



Au Budget du Ministère de la Justice. 

BULLETIN OFFICIEL. 

OBJET 
de 

LA DÉPENSE. 

1tl01'TA1'T -·---- 
PAR AN. 

OBSE n r ,I TIONS. 

5 1. 

Frais d' Impression. 

3,700 Exemplaires à raison de 11 francs, 
arrêté du Gouvernement provisoire du 
16 février 1831, faisant pour l'année. 

~ Il. •.. 
Frais de la Direction du Iiullctln. 

A. Traitement du Chef de bureau ch111·;ié 
de la traduction llamnude , de la cor 
rection des épreuves française cl fl;i. 
mande, de la correspoudancc , etc. 

IJ. Traitement de l'employé cfo deux ièmc 
classe, charg« des traductions nlle 
mandes, corrections , travail de CO• 
pie, etc. 

C. Traitement de l'Huissier • Commis 
sionnaire. 

D. Frais de bureau , lumière, chauffage. 

TOTAL, 

FI. c«, 

19,230 

r.· 1,.1011 

!)011 

400 

300 

n. C11. 

100 

22,330 

"N.D, 011 fai! obscn~r que le 
pro(!uit des c.bonuemens des com 
munes et fonctiounajreJ puLlic.t 
suOit rour couveir la d~peau du • 
B"llctin Oj/iciel, b'!uelle ae li 
gure ici que r•r<e •1ue le llinJ,1, •• 
de la Justice étant cLarg.; de son 
admini&tratioc ••ns en 1~rcc•oir 
les recettes, doit aéceuairemt!Dt 
a,·oir un crédit ,.ur lequel il puitse 
imputer le• r•iemeas •1u'il don 
faire. 

Bruxelles, te 18 septembre 1831. 

Le Mi11istre de la Justice ,' 
B&mE•. 


